
BAC +2

Rythme d’alternance
2 jours en formation
3 jours en entreprise

Lieu de formation
Lycée Léonard de Vinci
4 avenue Georges Pompidou, 
92300 Levallois-Perret
Tél : 01 41 05 12 12

Programme de la formation
DÉBUT DES COURS  :  
SEPTEMBRE 2021

Enseignements techniques

• Optique géométrique et physique
• Étude technique des systèmes 

d’optique 
• Analyse de la vision
• Mesure faciale
• Étude, réalisation, 

contrôle d’équipement 

Enseignements généraux

• Français
• Anglais
• Communication
• Gestion
• Mathématiques

Le titulaire du BTS opticien lunetier est un professionnel de santé doté de compétences scienti-
fiques, techniques et commerciales. Après analyse de la prescription de l’ophtalmologiste, il propose 
au client les équipements prescrits en restant attentif a ses attentes. Il effectue les mesures morpho-
logiques, commande les équipements adéquats, et procède aux différentes étapes nécessaires au 
montage les lunettes. Enfin, il adapte l’équipement sur le client, et assure ensuite le service après-
vente et les réparations courantes. Il doit aussi savoir mener des actions de vente, aménager son 
point de vente, gérer un budget, gérer les stocks et manager une équipe. Il travaille essentiellement 
dans le secteur privé, en tant que gérant de société ou en tant que salarié. Il peut également exercer 
dans le secteur hospitalier (source ONISEP).
Conditions d’accès à la formation : titulaire d’un Bac S, STI2D, STL, Bac pro Optique lunetterie, un 
bon niveau en mathématiques est requis.

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR en apprentissage 
OPTICIEN LUNETIER



BAC +2

Les étapes du recrutement

Un conseiller professionnel vous est dédié pour 
vous accompagner à toutes les étapes du contrat 
(recrutement et suivi pendant la formation). Pour 
le contacter directement, rendez vous sur la fiche 
formation du site du CFA SACEF www.cfasacef.fr

CFA SACEF - 5 rue Cadet 75009 Paris - Tél. : 01 78 09 88 51 - www.cfasacef.fr - contacts@cfasacef.fr

Les étapes du recrutement

Pour plus d’informations
BTSOL@cfasacef.fr
Site : www.cfasacef.fr

Contacter le référent handicap :
handicap@cfasacef.fr

Poursuite d’études
Le BTS Opticien-lunetier conduit vers la vie active. 
Il existe aussi la possibilité de continuer  
en licence professionnelle :
• Licence professionnelle d’optique
• Bachelor des Sciences de la vision 
• Bachelor de Lunetier créateur
• Bachelor de Manager en optique

Métiers visés
• Gérant de magasin
• Employé en centrale d’optique
• Opticien lunetier

Analyser la prescription de l’ophtalmologiste
Procéder si besoin à l’examen de vue préalable 
du client, proposer des équipements (lunettes, 
lentilles)
Effectuer les mesures morphologiques, 
Commander les équipements adéquats, et procè-
der aux différentes étapes nécessaires au mon-
tage les lunettes 
Adapter l’équipement sur le client
Assurer le service après-vente et les réparations 
courantes
Mener des actions de vente
Aménager son point de vente
Gérer un budget
Gérer les stocks.

Missions en entreprise

Tableau des rémunérations
Ancienneté 

dans le contrat
16-17 
ans

18-20 
ans

21-25 
ans

26 ans 
et +

1re année 27 % 
du SMIC

43 % 
du SMIC

53 % 
du SMIC

100 % 
du SMIC

2e année 39 % 
du SMIC

51 % 
du SMIC

61 % 
du SMIC

100 % 
du SMIC


